
 

 

Cette page est destinée aux parents 

Vous venez sans doute de lire les pages précédentes destinées à votre enfant. La création et le fonctionnement du Conseil Municipal des Enfants sont placés sous la responsabilité du 

Maire, que les 15 élus rencontreront régulièrement pour lui présenter le bilan des commissions et les projets. 
 
Encadrement et Animation 
Au cours de cette expérience, les enfants vont avant tout découvrir le travail en groupe. Leurs réunions seront donc encadrées par une animatrice de ma- nière à les aider dans leur réflexion et 

dans leur organisation. Elle veillera à faire respecter le temps de parole des enfants, sera vigilante sur les discours des conseillers qui ne seront en aucun cas les porte-paroles des adultes. 

 
Un outil pédagogique 
Il sera sans doute nécessaire de rappeler de temps en temps les règles de fonctionnement du Conseil Municipal des Enfants et les buts à atteindre. 
 

 
Plus simplement encore, l’animatrice présente aux séances de travail aura pour tâche de régler les problèmes techniques que les enfants ne pourront résoudre seuls. Les commissions, appelées 

aussi «groupe projet» fonction- neront selon les disponibilités des enfants (midi ou soir). Les séances du Conseil auront lieu le samedi matin (5 maximum dans l’année). 

 
Autorisation parentale 
Votre enfant souhaite proposer sa candidature au Conseil Munici- pal des Enfants. Merci de bien vouloir remplir et signer l’autorisa- tion parentale pour son dépôt de candidature mais 

également pour sa participation aux séances du Conseil Municipal des Enfants s’il est  élu.  Cette  autorisation  sera  remise  par  votre  enfant  en  Mairie. 

Conseil Municipale  

des Enfants 

Guide à l’usage des écoliers 

Direction : Pascal Cabaret et Dominique Langanné, adjoints au Maire Coordination : Germain Verger 
06 33 59 26 00 – cme@nouvoitou.fr 
Mairie 

3, place de l’église 35410 Nouvoitou 

Tél: 02 99 37 42 71 

 

La démocratie s’apprend dès le 
plus jeune âge. C’est ce qu’expérimentent, pendant un mandat de deux ans maximum, les jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants (CME). 
Cette assemblée permet aux jeunes Nouvoitouciens de participer activement et concrè- tement à la vie de leur commune. Porte-paroles des enfants de leur âge, ils s’attachent à élaborer 

et développer des projets pour leur commune. 
Au travers de rencontres et d’échanges avec leurs aînés du Conseil Municipal, ces écoliers d’aujourd’hui, citoyens de demain, découvrent le fonctionnement de la collectivité et la 

pratique de l’activité d’élu. 

 

Jean-Marc LEGAGNEUR Maire de Nouvoitou 

 

Le CME, c’est quoi ? 

 

     - C’est le Conseil Municipal des Enfants. 

     - C’est une assemblée qui réunit des enfants de    CM1 

  et CM2 des écoles du Chêne Centenaire et de 

  Saint-Martin. 

     - Il est composé de 15 conseillers, qui sont élus   pour un mandat de deux ans maximum. 

     - Il permet aux enfants : 

 • de faire l’apprentissage de la vie citoyenne 

  (Qui fait quoi dans la commune ? Quel est le rôle   d’un Maire ?...) 

 • de mieux connaître la commune 

  (Lieux, sites ou institutions à découvrir...) 

 • de s’exprimer et échanger sur différents thèmes 

  (par l’expression d’idées et la réalisation de           celles-ci) 

  • d’agir et réaliser des projets 

mailto:cme@nouvoitou.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement du 

Conseil Municipal 

des Enfants Etre candidat 

Tu souhaites être élu conseiller ? 

Calendrier 

des Elections 

 

 
Mi-septembre 

Rencontre et information auprès 
des CM1 et CM2 

 
Du 18 septembre au 29 septembre 

Déclaration et dépôt des candidatures 
ET 

Préparation de la campagne 
 

Du 02 octobre au 13 octobre 
Lancement de la campagne officielle 

Remise des cartes d’électeur 
 

Le vendredi 20 octobre 
Élections, dépouillement et résultats 
Date communiquée ultérieurement 

Installation du Conseil Municipal des Enfants 

Après le vote : 
Le candidat qui a obtenu le plus grand 
nombre de voix, est élu. 
Le dépouillement 
Le Président ouvre l’urne et avec ses 
assesseurs, comptent le nombre d’enveloppes.Quelques enfants volontaires (non 
candidat) procèdent au dépouillement. 
Un enfant ouvre l’enveloppe et, à haute 
voix, lit le nom inscrit sur le bulletin, trois 
enfants enregistrent le nombre de voix 
sur la feuille de pointage. 
L’annonce des résultats 
On remplit le procès-verbal des résultats 
et le président proclame les résultats et 
le nom des élus. Ils sont affichés dans les 
écoles et en Mairie. 

-Tu dois habiter Nouvoitou 

-Tu dois être scolarisé dans une école de 
Nouvoitou 

-Tu dois être élève d’une classe de CM1,CM2 

-Tu dois en parler avec tes parents pour 
être sûr qu’ils soient d’accord et renvoyer ta candidature et leur autorisation 

-Tu dois préparer ton programme en 
parlant avec tes copains, pour connaître 
leurs envies et leurs besoins 

-Tu dois créer ton affiche électorale qui 
va t’aider à convaincre tes camarades de 
voter pour toi. 
 

-Tu dois être scolarisé dans une école de Nouvoitou 

-Tu dois être élève d’une classe de 
CM1,CM2 

-Tu dois avoir ta carte d’électeur signée 

-Tu voteras pour élire tes représentants 

Etre électeur 

Le Conseil Municipal des Enfants 
fonctionne comme celui des adultes : 
un travail préalable est mené au sein de 
commissions pour être ensuite 
présenté en séance plénière. 
Les séances plénières du CME sont 
organisées hors temps scolaire (samedi 
matin) et présidées par le Maire de la 
commune. Les enfants sont encadrés 
parGermain Verger, animateur, en 
remplacement d’Emilie Urien. 
Comme toute instance consultative, le 
Conseil Municipal des Enfants n’est pas 
une instance de décision. Son rôle est de 
proposer des actions ou des orientations 
qui devront être validées par les élus issus 



 

 

Les Missions du conseiller 

- Exprimer des idées et les défendre, 

- Proposer des projets et les réaliser, 

- Ecouter et respecter les points de 

vue de chacun. 

Comment se déroulent les élections ? 

Le jour de l’élection 

- Le scrutin se déroule à la Mairie 

- Le vote se fait à bulletin secret. 

 

Comment voter ? 
- Tu dois avoir ta carte d’électeur signée. 
- Tu prends une enveloppe et un bulletin. 
- Tu vas dans l’isoloir, tu coches les noms 
des candidats que tu as choisis, puis tu 
glisses le bulletin dans l’enveloppe. 
- Tu présentes ta carte au président du bureau de vote, et attends son accord pour 
mettre l’enveloppe dans l’urne. 
- Tu fais tamponner ta carte d’électeur. 
- Tu signes la liste d’émargement en face 
de ton nom. 


